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- CONTRAINTE PAR CORPS. — DOMICILE DE L'ÉTRANGER. — 

DÉBITEUR FORAIN. 

Les consuls étrangers, sans mission diplomatique, ne participent 

CONSUL 

1« 
point aux immunités dont jouissent les ambassadeurs et envoyés des 
puissances étrangères,- en tous cas, ils ne peuvent exciper de leur 
qualité devant les 'Iribunaux qu'autant qu'ils ont reçu l'exequatur 

du gouvernement français, 

2° Une résidence prolongée en France, un établissement par mariage, 
ne suffisent pas pour constituer en faveur de l'étranger un domicile 

légal de nature à l'affranchir de la contrainte par corps; le domi-
cile exigé par l'article 14 de la loi du 17 avril 1832 ne peut être ac-
quis qu'aux conditions imposées par l'article 15 du Code civil. 

3° L'étranger non domicilié en France, et qui n'y possède ni immeu-
ble, ni établissement, peutêtre considéré comme débiteur forain dans 
le lieu même où il a établi sa résidence, et est dès lors passible de 

saisie conservatoire. 

M. Carlier d'Abaunza, marquis de la Fuente Hermosa, Espa-

gnol de naissance, habite Paris depuis 1833. Il n'a obtenu à au-

cune époque l'autorisation du Roi d'établir son domicile en Fran-

ce; mais il s'est marié à Paris, et a continué d'y résider sans 

interruption. Sans profession jusqu'alors, M. Carlier d'Abaunza a 

été pourvu en 1840 du titre de consul-général de la république 

orientale de l'Uruguay, et quoiqu'il n'ait point encore obtenu 

à'exequatur du gouvernement français, il serait en ce moment, 

d'après sa prétention, chargé des fonctions de ministre plénipo-

tentiaire de l'Uruguay, en l'absence du titulaire. C'est dans ces 

circonstances que M. Carlier d'Abaunza a été incarcéré provisoi-

rement en qualité d'étranger, et que le mobilier garnissant son 

appartement a été frappé d'une saisie conservatoire, à la requête 

de M. Abrassart, son tapissier, créancier d'une somme assez im-

portante pour travaux et fournitures de son état. 

Sur la demande en condamnation et en validité de la saisie 

formée par le créancier, M. d'Abaunza .a formé reconventionnel-

lement une demande en nullité de l'écrou et de la saisie conser-

vatoire, se fondant 1° sur sa qualité de consul-général de l'Uru-

guay, et sur l'inviolabilité qu'elle doit assurer à sa personne; 2° 

sur sa résidence prolongée en France et le domicile de fait et 

d'intention qu'il soutient y avoir acquis; 3° enfin, sur l'exagéra-

tion du prix des fournitures et la dissimulation des à-comptes 

payés. 

Sur ces contestations, dont nous avons déjà rendu compte dans 

la Gazette des Tribunaux, lorsqu'elles se sont présentées enpre 

mièreinstaHce, est intervenu le jugement suivant: 

* Attendu que si les agens diplomatiques jouissent de certaines im-
munités, c'est parce qu'ils représentent leur gouvernement vis à vis 
d'un autre gouvernement, mais que les simples consuls ne peuvent, 
sous aucun rapport, prétendre à aucune assimilation, puisqu'ils ne sont 
que des fonctionnaires délégués pour protéger et régler les intérêts pri-
vés de leurs nationaux ; 

» Qu'ainsi la qualité d'agent consulaire que réclame Carlier d'Abaunza 

ne saurait l'affranchir de l'exercice des poursuites dirigées contre lui par 
Abrassart ; 

» Attendu que la résidence prolongée d'un étranger, même son ma-
riage en France , ne sauraient lui l'aire obtenir des droits résultant de 
l'établissement du domicile, qui ne peut avoir lieu que dans les termes 
prévus par l'art. 13 du Code civile c'est-à-dire avec l'autorisation 
royale ; 

» Que suivant les termes de l'art. 16 de la loi du 17 avril 1832, un 
établissement de commerce ou la propriété d'immeubles sur le territoire 
français, qui supposent dans ces deux cas une longue résidence, n'ont 
pour effet que de mettre l'étranger à l'abri d'une arrestation provisoire 
mais ne l'affranchissent pas de la contrainte par corps exercée dans le: 
termes de l'art. 14 de la même loi, et qui est la conséquence de la qua 
lité d'étranger. 

» Eu ce qui touche la saisie conservatoire formée sur le mobilier d'A 
baunza; 

» Attendu que sa qualité d'étranger étant établie, le sieur Abrassart 
avait le droit de former une saisie conservatoire sur le mobilier de son 
débiteur, qui doit être considéré comme débiteur forain; 

» Le Tribunal déboute Carlier d'Abaunza de sa demande en nullité 
d'écrou ; le condamne par corps à payer à Abrassart la somme de 2,700 
francs, à laquelle le Tribunal réduit le montant des fournitures faites; 
déclare la saisie conservatoire bonne et valable, etc. » 

Appel. 

M
e
 Jules Favre, pour M. Carlier d'Abaunza, a soutenu que soit 

comme consul, soit comme étranger domicilié, le sieur Carlier 

d Abaunza était affranchi de la contrainte par corps prononcée 
par la loi du 17 avril 1832. 

•
 <(

- personne des agens diplomatiques, a dit le défenseur, est 

inviolable. C est un privilège qui résulte de leur caractère même 

et de 1 autorité qui leur est conférée par leurs lettres de créance. 

Les pubhcistes donnent pour raison de cette inviolabilité qu'on . 

pourrait leur imputer des crimes s'ils pouvaient être punis pour | 

F^riê^offénlaîé efa"i"3c<rtfpW
3
pWî 'pëifsë^ parï'é- | fai 

Vêpie et son clergé. Robert, fils de Hugues Capet, naquit dans le 

Palais de l'Ile, que son grand-oncle Eudes avait élevé-, il fut bap-

tisé à l'église St-Barihél»my, que Hugues Capet avait 'non pas bâ-

tie, mais restaurée. Et c'est ici le lieu de consacrer quelques li-

gnes à cette église St-Bartbélemy, dont il ne reste pins que quel 

qnes ruines au dessous du niveau du sol, et dont l'histoire est si 
intimement liée à l'histoire du Palais. 

La paroisse de Saint-Barthélémy était une des plus anciennes 

j-glises de Paris. Quelques auteurs prétendent même, entre autres 

der, d'après les circonstances, si la résidence prolongée d'un 

étranger en France n'équivaut pas au domicile exigé par les lois 

de 1807 et de 1832 pour affranchir l'étranger de la contrainte par 

corps. Il cite par induction deux arrêts de la Cour de cassation 

des 20 août 1811 et 6 février 1826, un arrêt de la Cour de Paris 

du 15 mars 1831. 

Enfin, dit le défenseur, si l'habitation continue de l'étranger 

suffit pour lui conférer un domicile suffisant au point de vue de la 

contrainte par corps, on ne peut, sans torturer le sens de la loi, 

considérer l'étranger dans le lieu même de sa résidence comme 

un débiteur forain. » 

Me Bochet, pour M. Abrassart, a reproduit les argumens de la 

sentence. 

• M. Carlier d'Abaunza, a dit le défenseur, se prévaut d'immu-

nités auxquelles il n'a aucun droit, S'il aie titre de consul de l'U-

ruguay, il n'en a jamais exercé légalement les fonctions, en sup-

posant qu'il les ait jamais exercées, par la raison que le gouver-

nement français lui a refusé l'exequatur. En elïet, M. le ministre 

des affaires étrangères a certifié ce fait dans une lettre adressée, à 

l'occasion du procès, à M. le procureur du Roi, et a ajouté que M. 

d'Abaunza n'avait aucun droit aux privilèges dont jouissent les 

agens diplomatiques. Soutenir que le refus à'exequatur est chose 

indifférente, et que les seules lettres de créance dont M. Carlier 

peut être porteur suffisent pour lui assurer les immunités des 

envoyés des puissances étrangères, c'est dire qu'un gouvernement 

étranger aurait le droit d'installer chez nous et malgré nous un de 

ses nationaux, et de l'affranchir des lois qui régissent tous les 

étrangers en France. 

» D'ailleurs, ajoute le défenseur, un consul n'est pas un agent 

diplomatique. (V. Vatel, Droit des gens, liv. 4, ch. 5; ordonnance 

de 1681; cassation, 13 vendémiaire au IX; Aix, 14 août 1829; 

Paris, 28 avril 1841.) » 

Sur le second moyen, le défenseur invoque l'autorité de tous les 

auteurs, Merlin excepté, et deux arrêts de la Cour de Paris, des 

16 août 1811 et 2 mai 1834, pour établir qu'en matière de con 

trainte par corps le seul domicile dont puisse exciper l'étranger 

en France, est celui qu'il acquiert conformément à l'article 13 du 

Code civil, c'est à dire avec l'autorisation du Roi. 11 soutient, par 

les mêmes motifs, que l'étranger qui n'a pas de domicile légal en 

France, et qui n'y possède ni immeubles ni établissement de com-

merce, doit être "assimilé au débiteur forain. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Boucly, a statué en ces termes : 

» Considérant que si Carlier d'Abaunza a reçu de la république de 
l'Uruguay une commission de consul- général à Paris, il est certain qu'i" 
n'a pas obtenu l'exequatur du gouvernement du Roi ; que dès-lors il 
n'est pas fondé à prétendre aux prérogatives et immunités qui peuvent 
appartenir aux consuls ; 

s Considérant que l'appelant ne justifie pas qu'il soit domicilié en 
France ; 

» En ce qui touche la saisie foraine : 
» Adoptant les motifs des premiers juges, 
» Confirme.» 

l'imputation d'aucun vice déterminé; que, s'il appartient dans certains 
cas aux juges des lieux de puiser dans les circonstances du fait, dans 
l'étet des personnes, et dans les allusions auxquelles certaines expres-
sions pourraient se prêter, une qualification différente du sens apparent 
des paroles, il faut que ces juges le déclarent et spécifient eux-mêmes 
à quel vice le prévenu a voulu attacher l'expression dont il s'est servi, 
ce qui n'existe pas dans la cause; 

» D'où il suit que le Tribunal de Chartres a fait au sieur Philippe une 

fausse application de la peine de l'article 19 de la loi du 27 mai 1819, 
et a formellement violé les articles 20 de la même loi, 376 et 471, n° 11, 

du Code pénal; 
» Par ces motifs, la Cour casse et annule le jugement rendu le 5 juil-

let dernier par le Tribunal correctionnel de Chartres. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 20 août. 

INJURE PUBLIQUE. — IMPUTATION D'UM VICE DÉTERMINÉ. — IMPUTATION DUM 

COMPÉTENCE. 

tfaucon, Pivert de Brevannes, et la chronique de Saint-Denis, 

agint-tJgais M jet» le* pî«ttsî«*i ïonfammi et «M winMkMU 

L'injure publique qui ne renferme pas l'imputation d'un vice déter-
miné ne constitue pas un délit, mais est punissable seulement d'une 
peine de simple police. 

Ainsi, traiter quelqu'un de canaille, ce n'est pas lui imputer un 

vice déterminé, c'est lui adresser simplement une invective, une 

simple injure, un propos outrageant de la compétence des Tribu 

naux de police. 

Sur le pourvoi du sieur René-Louis Philippe contre un juge 

meut du Tribunal de police correctionnelle de Chartres, du 6 

juillet dernier, contirmatif d'un jugement rendu par le Tribunal 

correctionnel de Nogent-le-Rotrou, le 22 avril précédent, qui le 

condamne en 200 francs d'amende , en 200 francs de dommages-

intérêts envers la partie civile et aux dépens, est intervenu l'arrêt 
dont la teneur suit : 

« Ouï M. le conseiller Isambert en son rapport, Me Gatine, avocat du 
demandeur, en ses observations, et M. l'avocat- général Delapalme en 
ses conclusions, 

» Attendu, en droit, que l'art. 576 du Code pénal portant : c Toutes 
» autres injures ou expressions outrageantes qui n'auront pas eu ce 
» double caractère de gravité (l'imputation d'un vice déterminé) et de 
» publicité, ne donneront lieu qu'à des peines de simple police.... » n'a 
pas été abrogé, et se trouve par suite maintenu par l'art. 26 de la loi 
du 17 mai 1829; 

» Attendu que l'article 20 de la même loi, en déclarant que l'injure 
qui ne renfermerait pas l'imputation d'un vice déterminé « ou qui ne 
» «proif nq« nnt>linnp M'niinikûmil H 'être, nnn ip. dpa r\a\ nav i 

res de l'Etat. Il voulut donner au Paiais-de-Justice une consé-

cration nationale, il voulut que ce vaste édifice devînt une espèce 

de métropole politique où le trône parût, entouré de tous les pres-

tiges de la magnificence et de la splendeur, où t ut ce qui rend 

un royaume fl crissant et respecté fût en évidence et en honneur. 

C'est ainsi qu'il faut expliquer la construdion de ces galeries élé-

gantes pour le temps où des boutiques nombreuses offraient aux 

regards les produits de l'industrie et du génie national. Ces bou-

tiques, dont il restait encore il y a quelques mois du rares débris, 

semblaient demeurer debout pour attester la marche et les pro-

grès des âgegi Sien jadis n 'était de bon goût, rien de bon ton s'il 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

( Présidence de M. Mœrlen. ) 

Audience du 26 août. 

UNE DAME DE CHARITÉ. 

La police de Strasbourg a opéré, il y a quelque temps, l'arres-

tation d'une femme qui, mise avec une certaine recherche, s'in-

troduisait dans les maisons sous le prétexte de répandre des au-

mônes, mais dans le but réel de commettre des vols. Aujourd'hui 

cette femme se trouve en présence de la justice, en présence de 

nombreuses victimes, qui toutes sont des personnes^peu aisées et 

infirmes. Sur les interpellations de M. le président, la prévenue 

déclare se nommer Jeannette Mathé, être âgée de 37 ans, domi-

ciliée à Gand (Belgique). Auprès d'elle, sur le banc des inculpés, 

est assis Je nommé Dominique Steiner, âgé de 32 ans, se disant 

marchand, domicilié à Gand ; il est inculpé de complicité dans les 

nombreux vols commis par sa maîtresse. Ecoutons les témoins : 

Evrat (Anne-Marie), âgée de soixante-six ans, ancienne ser-

vante à Strasbourg : Le 17 juillet 1841, une dame bien mise se 

présenta dans ma demeure. Elle me dit que des personnes chari-

tables l'avaient chargée de distribuer des aumônes aux pauvres, et 

qu'un riche baron, qui avait appris que je me trouvais dans une 

position peu brillante, voulait s'intéresser à moi et se proposait de 

me faire une pension annuelle. Ma sœur se trouvait avec moi lors 

de cette visite; l'inconnue lui remit une pièce de 5 francs et l'en-

gagea à se rendre à la cathédrale pour prier le bon Dieu pour 

M. le baron. A peine fûmes-nous seules que la dame inconnue 

m'invita à lui ouvrir mon armoire, afin de pouvoir s'assurer si j'é-

tais bien fournie de linge. « Vous manquez de chemises, me dit-

elle, mais soyez tranquille, je vous ferai avoir ce qu'il vous faut. » 

Ensuite elle replaça dans l'armoire mon linge, ainsi que deux 

bourses qu'elle en avait tirées, et qui contenaient une somme de 

60 fr. , montant des économies faites par moi et ma sœur. Puis 

après m'avoir glissé trois pièces de 5 fr. dans la main, elle me dit 

de me rendre également à l'église pour prier le bon Dieu, ajou-

tant qu'elle viendrait m'y rejoindre dans une heure. Ne voyant 

pas reparaître l'inconnue, je pris le parti de rentrer chez moi. 

Chemin faisant, j'avais déjà conçu quelques inquiétudes ; hélas î 

elles n'étaient que trop fondées, car, ayant ouvert l'armoire, je 

reconnus que les deux bourses avaient disparu et qu'on m'avait 

enlevé, ainsi qu'à ma sœur, le fruit de vingt-quatre années d'é-

conomies. C'est bien la femme ici présente qui est ma voleuse; je 

la reconnais parfaitement. 

Catherine Mallin, âgée de soixante-huit ans, ancienne ser-

vante : Le mercredi des Cendres de cette année, en sortant de 

l'église, je fis la rencontre de la prévenue. « Vous paraissez bien 

souffrante, me dit-elle, je suis heureuse de pouvoir vous faire 

quelque bien ; conduisez-moi chez vous pour que je puisse réas-

surer de quoi vous pouvez avoir besoin. » Comme cette dams 

était très bien mise, je n'eus aucune méfiance, et je la conduisis 

dans ma chambre. Elle découvrit mon lit, et examina les hardes 

renfermées dans ma commode. Dans le tiroir supérieur de ce 

meuble se trouvait une somme de 60 francs, une tabatière en ar-

gent et un billet de 130 francs, souscrit à mon profit. « 11 faut 

cacher ces objets, me dit-elle, car il pourrait y avoir des vo-

leurs. » Elle les cacha si bien que depuis je ne les ai plus retrou-

vés. C'est tout mon avoir et les économies de plus de cinquante 

ans que j'ai perdus. 

Catherine-Barbe Voqt, veuve Cronsperg, âgée de 50 ans : En 

février dernier, revenant un jour de l'église, je fus accostée par 

la prévenue, qui me dit qu'elle avait une communication impor-

tante à me faire. Je la conduisis dans mon logement, où, me ser-

rant les mains avec effusion, elle m'annonça qu'elle savait que 

j'avais eu beaucoup de revers, que c'était Dieu qui l'envoyait 

vers moi, et qu'en sa qualité de femme de charge chez un seigneur 

puissamment riche, elle avait mission de distribuer des secours 

aax pauvres honteux. Malgré mes observations que je n'étais pas 

réduite à demander des secours, elle demanda à voir mon linge. 

J'eus la faiblesse de céder et de lui ouvrir ma commode. Dans l'un 

des tiroirs se trouvait une montre d'or à répétition, d'un grand 

prix, que feu mon mari avait autrefois portée; elle l'examina at-

tentivement. Au moment où elle venait de la replacer dans la 

commode, elle aperçut une guitare suspendue au mur; elle me 

pria de la lui faire voir. J'obtempérai à ses désirs, et nonrlni àt™ 
ciëuse des AVI» et AV11» siècles. 

(2) Enguerrand de Marigny s'était attiré l'animadversion du clergé 
et de la noblesse en cherchant à étendre l'impôt sur les biens de ces 

deux castes puissantes et respectées. Durant la vie de Philippe-le Iiol, 
les prêtres et les nobles cachèrent leur haine pour le ministre favori; 

mais à la mort du monarque toutes ces fureurs s'éveillèrent et se li-
guèrent. Charles de Valois, oncle du jeune roi et membre du conseil 
de régence, devint l'exécuteur des vengeances sacerdotales et nobiliaires. 
Enfiierrand fut arrêté, jugé et condamné sans être entend». Il fut 
pendu aux fourches patibulaires de Montfaucon. Charles de Valois ne 
tarda pas à être assailli par les remords, et mourut en demandant la 
pardon du crime qu'il avait commis eu frappant contre toutes les règleÀ 
Se la iustida cet homme illustre. La mémoire d'Enaumiad f«< rtinéi* 
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dont 500 fr. en or et 300 fr. en pièces de 5 francs. C'est à la cathé-
drale que j'avais rencontré cette voleuse, qui me dit être char-
gée de distribuer des aumônes de la part d'un seigneur énormé-
ment riche, dont le plus grand plaisir était de soulager l'humanité 
souffrante. 

Anne-Barbe-Marie Annion, âgée de soixante-dix-sept ans, an-
cienne religieuse : Dans le courant du mois d'avril dernier, en 
sortant de l'église Saint-Jean, je fus accostée par la prévenue. 
Après m'avoir adressé quelques questions sans importance, elle 
m'annonça qu'une riche comtesse l'avait chargée de la distribu-
tion d 'assez fortes sommes. « Si vous connaissez des malheureux, 
me dit-elle, conduisez-moi chez eux, je leur procurerai des se-
cours. » Cette annonce me parut d'autaDt p'us suspecie que j'a-
vais connaissance des nombreux vols qui se commettaient de-
puis quelque temps à Strasbourg, et que je crus reconnaître dans 
l'étrangère la personne qui, quelques mois antérieurement, s'é-
tait déjà une fois introduite dans mon domicile, sous le prétexte 
d'une distribution d'aumônes. Je cherchai donc à me débarrasser 
de celte femme. Elle entra dans l'église Saint Jean, où elle fut ar-
rêtée, quelques instans après, par le commissaire de police du 
canton Ouest, que j'étais allée prévenir de ma renconire. » 
: Plusieurs antres témoins viennent raconter des faits absolument 
semblab'es à ceux dent nous venons de par'er. Jeannette Mathé 
avoue une partie de ces vols; d'autres sont niés par elle, malgré 
l'évidence des fails. Quant à Dominique Steiner, il soutient être 
resté entièrement étranger aux vols commis par sa maîtresse, et 
n'en avoir eu aucune connaissance. Cependant les relations in-

times qui ont existé entre lui et Jeannette Malbé, avec laquelle il 
vit depuis longues années, et dont i! a eu cinq enfans; les fré-
quens et mystérieux voyages qu'il faisait â Strasbourg; la circons-
tance que lors de son arrestation il était portmr de plusieurs ob-
jets qui, par leur nature, annonçaient une origine suspecie ; les 
nombreux mensonges par lui employés lors de ses interrogatoires 
subis devant M. le juge d'instruction, tout enfin a dû doncer la 

convielion que Steiner, s'il n 'a pas fourni les instructions pour 
la consommation de ces vols, a du moins sciemment profité du 
produit de ces délit'!. 

Après les réquisitions sévères de M. Cari, procureur du Roi, lo 
Tribunal a cru devoir épuiser la rigueur delà loi pénale et appli-
quer le maximum de la peine : Jeannette Mathé et Dominique 
Steiner ont été condamnés chacun en cinq années d'emprisonné 
mrnt, 500 fr. d'amende, dix années de surveillance delà haute 
po'ice et dix années d'interdiction des droits civiques. 

Jeannette Mathé n'est pas au bout de ses débats avec la justice; 
un nouveau procès correctionnel l'attend à Marseille, où elle a 
commis des vols dans le genre de ceux que nous avons rappor 
tés .f t où notamment elle a soustrait une somme de 600 francs an 
préjudice d'une femme de soixante-quinze ans chez laquelle elle 
s'était introduite en se disant dame de charité. 
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iieu, 115; Duffburc d'Antist, sous-chef au ministère du commerce, à 
Passy ; d'Eiclital, propriétaire, rue Lepelletier, 14; Levasseur, proprié-
taire, rue d'Anjou, 17; Yver, marchand de mousselines, rue du Gros-
Chenet, 2 bis; Dablin, docteur en médecine, boulevard Saint-Martin, 17; 

'e baron de Nervo, receveur des finances, rue des Tournelles, 50; Che-
vreul, directeur des teintures des manufactures royales, au Jardin-des-

Plantes ; Duvergier, avocat, rue Neuve-de-Seine, 66; le baron Tngantde 
a Tour, conseiller référendaire à la Cour des comptes, rue Pigale, 8; 

Pavy, marchand de vins en gros, à La Villette; Cavé, mécanicien, rue du 
Faubourg Saint-Denis, 216; Haussmann, propriétaire, nie du Faubourg-
du-Roule, 22; Carrière, serrurier, rue Saint Honoré, 575 ; Scribe, avo-
cat à la Cour de cassation, rue de Choiseul,6; Codant, parfumeur, rue 
de l'Ancienne-Comédie, 27; Magin, directeur de l'iôpital-annexe de 

Hôtel-Dieu, rue de Charenton, 93; Devienne, employé des douanes, 
ue du Faubourg-Saint- Jacques, 55; Delpech, médecin, rue du Bac, 100; 

Goubié aîné, agent de change, rue Louis-le Grand, 25; Chardin, mar-
chand de soiries, rue Sainl-Denis, 175 ; le marquis de Vogué, proprié-
taire, rue de Yarennes, 24; Ilenricquin, marchand de châles, rue de 
Cléry, 19; Billaud, agent de change, rue de l'Echiquier, 53; Brasseur, 
fabricant de rouge végétal, rue du Cloître-Saint-Jacques, 2; Audoin, 
propriétaire, rue Boni bon-Villeneuve, 55; le baron Rodier, conseiller 
d'Etat, rue Duphot, 12; Cœuré, propriétaire, rue Rambuteau, 10; Angot, 
médecin, à Grenelle; Desmares, propriétaire, rue Saint-Lazare, 24. 

Jurés supplémentaires : fl] M. Féron, propriétaire, rue des Lavandières, 
31 ; De Laiochefoucauld, ducdeLiancourt, propriétaire, rue de Varenne, 

55; Dagnaux, restaurateur, rue de l'Ancienne-Comédie, 8; Desportes de 
la Fosse, propriétaire, rue de la Ferme, 21. 

CHRONIQUE 

Vous n'avez pas de moyens d'txistence? 
C'est encore l'exacte vérité; mais ma femme en a 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets une 
circulaire contenant les questions à soumettre aux Conseils-gé-

néraux sur l'organisation des sociétés de patronage pour les libé-

rés adultes. Ces questions sont les suivantes : 

1° Sur la situation des libérés. 
l re Question.—Les libérés des deux sexes troublent-ils d'une manière 

alarmante l'ordre public; — la société a t-elle plus particulièrement 
à se plaindre des forçats que des réclusionnaires et des correctionnels 
libérés des maisons centrales,—des hommes que des femmes;—quelles 
sont, en général, les mœurs de celles-ci ? 

2 e Question.—L'opinion publique repousse-t-elle sans distinction et 
au même degré, les libérés des bagnes, ceux des maisons centrales e 
ceux des prisons départementales ; — fait-elle une distinction entre 
ceux qui sont assujétis à la surveillance de la haute police et ceux 
qui ne le sont pas ; — si la méfiance qu'ils inspirent est moindre pour les 
uns que pour les autres, à quels signes le reconnaît-on ? 

3 e Question. — Est ce dans les~villes, ou bien dans les campagnes 
que l'opinion publique est surtout défavorable aux libérés, et qu'i" 
trouvent plus difficilement à se placer; — est-il vrai qu'ils soient gé-
néralement mal accueillis ou repoussés par leurs familles ? 

4e Question. — Les libérés en surveillance sont-ils en plus grand 
nombre dans les villes que dans les campagnes;'— combien encompte-
t-on à peu près dans le chef-lieu du département et les chefs-lieux de 
sous-préfecture ; — combien dans les autres villes du département et 
dans les communes rurales? 

5e Question. — Les modifications apportées à la surveillance de la 
haute police par la loi du 28 avril 1852 ont-elles eu pour résultat de 
rendre plus facile le placement des libérés; — trouvent-ils aisément à se 
placer; — la liberté plus grande dont ils jouissent depuis dix ans est-
elle un danger de plus pour la sûreté publique ? 

2° Sur l'appui à donner aux libérés. 
l re Question.—La position des libérés exige-t-elle que la société leur 

prépare des moyens de secours; — ces secours doivent ils être offerts à 
tous les libérés sans exception; — aux forçats, — aux réclusionnaires, — 
aux correctionnels, — à ceux qui sont assujétis à la surveillance de la 
haute police, comme à ceux qui n'y sont pas soumis; — faut-il les con-
traindre à accepter un appui ? 

2e Qurttion.'—■ De quelle nature doivent être les secours adonner 
aux libérés; — y a-t-il nécessité d'établir des sociétés de patronage pour 
eux; —les commissions de surveillance des prisons départementales 
dfcivent-elles être instituées en même temps sociétés de patronage; — 
quelles devraient être leurs attributions ? 

3° Sur les masses de réserve. 

i" Question. — Faut-il décider, en principe, que tout condamné va-
lide sera astreint au paiement journalier d'une somme déterminée sur 
le produit de son travail, avant de pouvoir profiter individuellement 
d'aucune portion de son salaire? 

2
e Question. — Quelle portion de leur travail convient-il d'attri-

buer : 

Aux forçsts ; 
Aux réclusionnaires; 
Aux correctionnels ? 
3

e Question. — Faut-il, par continuation, mettre les masses de ré-
serve à la disposition personnelle des litières, — soit au moment de leur 
sortie, — soit au lieu de leur résidence? — Ne serait-il pas d'une sage pré-
voyance d'en faire régler l'empVi par les sociétés de patronage? — Quelles 
limites conviendrait-il de mettre à l'exercice de cet acte de tutelle 
administrative? 

4e Question. — Faut-il opérer un prélèvement sur les masses de ré-
serve d'une certaine importance, pour former un fonds de secours gé-
néraux? . 

TIRAGE DU ÏOKY. 

La Cour royale (l re
 chambre), présidée par M. Segnier, pre-

mier président, a procédé en audience publique an tirage des ju-

rés pour les avises d«'a Seine qui s'ouvriront le vendredi 16 du 

courant sous la présidence de M. le conseiller Zangiacomi. En 

voici le résultat ; 

Jurés titulaires : MM. Thomas, directeur de l'Entrepôt, au Marais; 
le comte de Lacépède, propriétaire à Eo'may; Jacqnin de Margerie, re-
ceveur de l'enregistrement, à Neuilly; Pelassy de l'Ousle, chef d'institu-
tion rue d'Enfer, 63; Daunay, huissier, rue Thibautodé, 12; Gosselin, 

«tbràirej rue Jacob, 30: LegentiU marchand de nouveautés, rue Riche 

BEPARTEMENSi 

:— ILE-ET-VILAIKE. — On lit dans la Vigie de l'Ouest de Saint-
Malo : On raconte qu'une Florentine, 1rè--belle, portant le nom 
célèbre d'Amprica Vespuce. est arrivée à Saint-Malo, sur le bateau 
à vapeur de Southampton, dimanche dernier. La noble signora a 
déclaré au douanier qu'elle ne se soumettrait pas à l'odieuse vi-
site qu'on voulait lui infliger. Le douanier a répondu qu'il avait le 
droit d'exiger qu'une femme s'assurât par la fouille de ses vête-
mens que l'étrangère ne poTtsit pas de fraude sur elle, et que 
l'on emploierait la force s'il le fallait. On dit que la fière Italienne 
se contenla de montrer deux pistolets, et de déc'arer de nouveau 
qu'elle ne serait pas fouillée, et qu'elle préférait retourner en An-
gleterre. 

» La signora America Vespuce demanda une plume, et M. le 
directeur des douanes étant absent, elle s'adressa à M. le sons 
préfet, en lui rappelant, dit-on, son nom historique et les égard 
qui étaient dus à une femme. Ce magistrat voulut bien se rendre 
à bord; mais il n'avait aucun droit de changer les règlemens de 
la douane, et la belle Florentine a persisté dans son refus, et est 
repartie pour l'Angleterre sans avoir quitté le steamer. 

» Depuis longtemps il nous arrive dps plaintes sur la manière 
inconvenante dont les femmes sont visitées dans notre port. Nous 
avons vu plusieurs dames indignées. Les passions fiscales font 
que l'on se comporte avec nous comme de véritables sauvages, 
nous disaient-elles. Nous demandons une réforme dans l'intérêt 
de notre port, dans celui de la France à l'étranger, et surtout au 
nom du respect que l'on porte aux femmes en tous pays ci-
vilisés. » 

— BASSES-PYRÈKËES (Oloron). — Le 28 au soir, jour de la fête 
locale d'Estos, qui attire chaque année toute la population d'Qlo-
ron dans le quartier des Maisons-Neuves, un incendie très violent 
a failli porter le ravage dans toute cette partie de la ville d'O'o 
ron où la plupart des habitations ne sont construites qu'en torchis 
et couvertes en bardeaux. Le feu s'était déc'aré dans une de ces 
maisons appartenant à un préposé de l'octroi. Grâce aux secours 
qui ont été immédiatement portés par les pompiers et par la gar 
nison, on a pu arrêter les suites déplorables de ce sinistre ; mais 
la maison a été entièrement détruite. Heureusement elle était as 
surée. 

A la première alarme, les autorités, la gendarmerie, et un 
grand nombre d'habitans s'étaient rendus sur les lieux pour ap-
porter du secours. Plusieurs ont fait acte de dévoûment. On doit 
surtout beaucoup d'é'oges à l'empressement qu'a montré la troupe, 
et à la conduite du chef de bataillon commandant. 

PARIS , 5 SEPTEMBRE. 

— Il règne parmi les ouvriers qui travaillent dans les maisons 
en construction un préjugé que rien ne peut déraciner. Ils croient 
être dans leur droit en emportant chaque jour les [résidus de fer, 
de plomb ou d'aures matières, qui proviennent soit des ouvrages 
qu'ils ont défaits et réparés, soit des matériaux non employés à 
ces usages. En 1827 et 1828, les choses en étaient arrivées au 
point que la police dut intervenir, et qu'un arrêté du préfet de 
cette époque prescrivit aux agens de police de surveiller les ou-
vriers à leur sortie des maisons et ateliers, et de faire de fréquen-
tes visites chez les marchands où se vendaient 'es produits de ces 
détournemens. Malgré ces précautions, les Tribunaux correction-
nels et la Cour d'assises ont eu souvent à s'occuper de méfaits de 
ce genre, commis par des ouvriers honnêtes d'ailleurs, mais qui 
obéissaient à cette fausse opinion que nous signalions tout à 
F heure. C'était le plus souvent toute la défense qu'ils faisaient va-
loir. 

Aujourd'hui le nommé Labouré, ancien compagnon plombier, 
employé depuis 12 ans par un architecte de la ville, et à la moralité 
duquel plusieurs témoins sont venus rendre hommage, compa-
raissait devant la Cour d'assises, présidée par M. de Vergés, sous 
l'accusation d'avoir emporté de la caserne des Grès, où il travail-
lait, neuf kilogrammes de plomb. A côté de lui est assis le jeune 
Dhéron, son compatriote et son ouvrier, qui a été arrêté au mo-
ment où il cherchait à vendre ce plomb. L'architecte qui dirige 
les travaux auxquels Labouré et Dhéron étaient employés est 
venu déclarer aux débats que Labouré était un des ouvriers de 
confiance qu'il envoyait seul dans les maisons, et qu'il avait été 
fort surpris de le voir arrêté. Les deux marchands auxquels le 
plomb a été proposé, et qui l'ont refusé à cause de l'odeur in-
fecte oui y était attachée, ont également été entendus. 

Dhéron a constamment soutenu que le plomb lui avait été don-
né par Labouré pour en effectuer la vente. Celui-ci, après avoir 
dit d'abord que ce plomb avait été pris par lui avec l'autorisation 
de l'architecte qui ]

e
 faisait travailler, a fini par convenir qu'il se 

l'était approprié sans croire commettre un vol, pensant, selon 
l'usage, que c'étaient les petits bénéfices du métier. 

M. Poinsot, substitut de M. le procureur-général, a soutenu 
l'accusation. Il a déclaré toutefois qu'il y avait lieu d'admettre 
des circonstances atténuantes. 

Labouré a été défendu par M8 Vidalol, et Dhéron par M* Léves-
que, avocats. Déclarés non coupables par le jury, ils ont été ac-
quittés. 

— Chamblant est amené sur le banc de la polioe correctionnelle 
sons la prévention de vagabondage. 

le 

M. le président ■■ Vous avez été arrêté couché dans la rue... Vous 
êtes sans état. 

Le prévenu • C'est vrai... Mais j'ai une femme 
Le président 
Le prévenu : C 

des moyens d'existence 

M. le président : Eofin vous avez déclaré n'avoir pas d'asile. 
Chamblant: Je le redéclare... Mais ma femme en a un. 

M. le président : Eh bien ! votre femme vous réclamerait- elle? 
Le prévenu : C'est son devoir, je crois. 

M. le président ■. A votre âge et fort comme vous l'êtes, est-ce 
que vous devriez vivre aux dépens de votre femme? 

Leprévenu : Je ne vis pas à ses dépens... à preuve qu'il y a 
douze ans que je n'ai eu celui de la voir. 

M. le président : Et vous croyez qu'elle vous réclamera? 
Le prévenu : Je m'en flatte. 

M. le président : Vous dites que vous n'avez pas vu votre 
femme depuis dôme ans, vous l'avez donc abandonnée ? 

Le prévenu : Nous nous sommes abandonnés mutuellement et 
de bon cœur. 

M. le président : Si vous êtes séparés depuis ce temps, elle ne 
vous réclamera pas. 

Leprévenu : Pourquoi donc ça ?On se sépare ,et on s'estime... 
Je me suis bien conduit avec elle... J'ai partagé notre richesse... 

M. le président : Eh bien , où est-elle votre femme ? 
Leprévenu : Mais je pense qu'elle est dans sa cuisine... chez 
Brévand, où elle sert comme cordon bleu. 

M. le président : Vous ne lui avez donc pas écrit ? 
Le prévenu : Faites-moi le plaisir de lui écrire, vu que, moi, je 

ne le sais pas... Vous me ferez plaisir. 
M. le président : L'affaire est renvoyée à hm'taine, pendant le-

quel temps on fera assigner la femme Chamb ! ant. 

La cause revenait à l'audience d'aujourd'hui. La femme Cham-
blant se présente à la barre. 

M- h président : Le prévenu est votre mari? 
La femme Chamblant : Hélas ! oui, Monsieur... pour mon mal-

heur. 

M. le président : Le réclamez-vous? 
La femme Chamblant : Moi!... c 'est-à-dire que je voudrais 

voir en prison pour le reste de ses jours. 
M. le président : Vous avez donc à vous plaindre de lui?... 11 

prétend que vous vous êtes séparés d'un commun accord, et qu'il 
a partagé avec vous tout ce qu'il possédait. 

La femme Chamblant : Oh ! le gueux !... Figurez-vous, Mon-
sieur le président, qu'il était valet de chambre dans la maison où 
je suis cuisinière. 11 mangeait ses gages, il mangeait les miens, et 
il me battait par dessus le marché. Enfin, un beau jonr, il m'a 
plantée là pour aller vivre avec une autre. Depuis ce temps-là 
j'étais tranquille... Pourquoi faut il qu'il se soit souvenu de moi ! 

M. le président : Est-il vrai qu'il ait tout partagé avec vous en 
vous quittant ? 

La femme Chamblant : Il a emporté tous les meubles, tous mes 
effets, tout l'argent, et il m'a laissé nos trois enfans, et il appelle 
cela partager. 

Le prévenu : Anastasie, tu avais mon estime
 ;

- tu la perds à 
compter de ce jour. 

Le Tribunal condamne Chamblant à trois mois de prison et 
cinq ans de surveillance de la haute police. 

—Le 2
e Conseil de guerre, présidé par M. le colonel de Macors, 

a jugé aujourd'hui un militaire du 2' régiment d'infanterie légère, 
accusé d'avoir frappé ses supérieurs, le caporal Birch et le sergent 
Soubirane, de sa compagnie. 

Les faits d'insubordination qui sont imputés à ce militaire ont 
eu lieu le 27 juillet, au quartier de Courbevoie. Gadiente était re-
venu, le soir, après l'appel; il était en état d'ivresse, mais néan-
moins ses paroles décelaient qu'il avait la conscience de ses ac-
tes. 

Gadiente alla chercher, dans la chambre du caporal Birch, la 
chandelle, et quand le caporal vint lui reprendre la lumière, il lui 
porta un soufflet, en disant qu'il savait bien à qui il avait affaire. 

Le sergent Soubirane ayant rencontré Gadiente dans le corri-
dor, celui-ci voulut se saisir de son sabre pour le frapper, et ne 
pouvant y réussir, il se borna à lui porter des coups de poing. Le 
supérieur tenta de se défendre, et il eut son habit déchiré dans la 
lutte. 

Après cette scène, Gadiente revint dans la chambre, et annonça 
aux camarades ce qu'il venait de faire, ajoutant qu'on ne pourrait 
pas le punir, parce qu'il n'y avait pas de témoins. 

Gadiente s'est engagé volontairement en 1839. Il a été souvent 
puni par des actes d'indiscipline. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, qui convient des faits, les té-
moinssont entendus. 

Le sergent Soubirane raconte que le chasseur Gadiente lui fît la 
proposition de se battre avec lui, et que par des gestes significa-
tifs il se mit en position de l'attaquer. Le sergent se vit dans la 
nécessité de se défendre, parce que le chasseur voulait s'emparer 
de son sabre. Le chasseur Gadiente criait qu'il voulait tuer le 
sergent. 

Le caporal Birch dépose à son tour des voies de fait exercées 
contre lui. 

D'autres témoins confirment la déposition des deux supérieurs, 
et rapportent le propos prononcé par Se chasseur Gadiente quand 
il rentra dans la chambre : « Oui, je viens de f une danse au 
caporal, mais on ne le saura pas, il n'y avait pas de témoins. » 

M. le commandant Mévil, rapporteur, soutient avec force l'ac-
cusation, et rappelle l'importance qu'il y a pour la discipline à 
faire respecter les grades inférieurs. 

Le Conseil a déclaré Gadiente coupable, et l'a condamné à pei-
ne de mort. 

— Un assassinat a été commis cette nuit, rue Saint- Fiacre, ci-
devant rue des Paillassons, derrière l'abattoir et le puits artésien 
de Grenelle. Le corps de la victime a été trouvé au point du jour 
sur la voie publique par des maraîchers dont les terrains se pro-
longent le long d'un des côtés de cette rue non pavée, et aboutis-
sant d'un bout sur le boulevard extérieur, auprès de la barrière 
de l'Ecole, de l'autre dans la principale rue de la commune de 
Vaug'rard. Près de douze blessures portées les unes avec un ins-
trument que l'on suppose avoir été un compas, les autres avec un 
couteau à forte lame, se remarquaient sur différentes parties du 
cadavre. Une d'entre elles, qui avait perforé le cœur, devait avoir 
déterminé presque immédiatement la mort. Des traces sanglantes 
cependant attestaient que la lutte entre la victime et ses assas-
sins avait dû être longue. Dans un espace de trente pas environ, 
on retrouvait une longue traînée de sang ; à l'endroit où le corps 
a été trouvé, le mur en portait de nombreuses empreintes, et la 
foule des curieux remarquait avec une pénible émotion h s tra-
ces qu'avaient laissés dans la muraille les ongles crispés du mal-
heureux qui, succombant sous le nombre dea agresseurs, avais 

ftherehé k m soutenir et à opposer une dernière resiel»««*> 



Le corps, qui n'avait pas éié reconnu d'abord, avait été trans-
porté, par les soies du maire et du commissaire de police, M. 
Lhuillier, dans une ries salles de la mairie. Là il a été bientôt 
constaté que le malheureux qui avait péri si misérablement était 
un ouvrier charron travaillant près de la barrière de Sèvres, et 

qui avait passé la journée du dimanche avec deux de ses cama-
rades dans les cabarets des environs. 

De l'enquête à laquelle on procéda immédiatement, il est ré-
sulté que cet ouvrier, âgé de vingt-neuf ans, connu de ses com-
pagnons sous le nom d'Eugène, avait dîné avec ses deux camara-
des chez un cabaretier de la rue Croix-Nivet; qu'i's avaient en-
suite passé deux heures environ dans une maison malfamée de 

ce
tte rue Saint- Fiacre, où il devait périr la nuit même; que plus 

tard ils avaient bu chez un marchand de vins nommé Leroux, et 
qu'Eugène, pour payer sa part de. la dépense, avait tiré de sa po-
che plusieurs pièces de 5 francs, dont ii avait changé une seu-
le. Vers minuit, ses deux camarades, voulant se retirer, insistè-
rent pour qu'il s'en vînt avec eux; mais il refusa à diverses re-
prises. Il avait lié conversation avec trois ou quatre individus 
d'asspz mauvaise apparence, qui probablementlui avaient dit qu'ils 
demeuraient près de lui, car lorsque ses camarades, après l'avoir 
appelé une dernière fois, se retirèrent: « Bonne nuit, leur datif, 
je m'en irai plus tard, puisque je suis avec des voisins. » 

On n'a retrouvé dans les vêtemens de ce malheureux aucune 
pièce de monnaie ; il ne peut y avoir de doute sur le nombre de 
ses assassins, car les blessures, ainsi que nous l'avons dit, sont 
faites avec des instrumens différens. La résistance qu'il a opposée 
a dû être longue et énergique, et sur le cadavre on remarque une 
blessure qui montre combien la lutte a été acharnée. Un des as-
saillans qu'il avait, apparemment saisi aux cheveux ou à la cra-
vate, lui a mordu le menton avec une telle fureur, que le morceau 
est presque enlevé, et que l'on compte dans les chairs le nombre 
des dents qui y ont laissé leur empreinte. 

Déjà d'activés investigations sont commencées. M. le juge 
d'instruction Desmortiers- Deterville s 'est rendu sur les lieux, et 
selon toute apparence les auteurs de cet horrible guet apens ne 
tarderont pas à être p'acés sous la main de la justice. Un individu 
connu aux barrières sous le nom du Décrotleur a été arrêté. Plu-
sieurs mandats ont été en même temps décernés. 

— CONSTANTIKOPLE , 17 août. — Lundi dernier, un double assas-
sinat a été commis à Galata par un Esclavon. Plusieurs matelots 
grecs s 'étant introduits par violence dans une maison juive où il 
n'y avait que des femmes et des enfans, un de ces derniers se mit 
à crier au secours. L'Esclavon arrive, entre, et fait mine de vou-
loir chasser les Grecs de la maison; ceux-ci tirent leurs couteaux; 
l'Esclavon, qui était muni d'une espèce de couteau-poignard, et 
doué d'une force athlétique, se défendit contre tous, et fit tomber 
doux Grecs sous ses coups. Cependant la garde étant arrivée, se 
saisit des malfaiteurs et de l'Esclavon qui se trouvent tous en pri-
son. Cette scène terrib'e est la suite d'une vieille querelle dont 
nous avons parié il y a quelque temps. Un pompier arménien avait 
été trouvé sans vie dans un café tenu par un juif à Galaïa. Ce 
juif avait été mis en prison; et quoique son innocence eût été cons-
tatée par des témoins oculaires qui avaieut vu expirer le pompier 
des suites d'un coup d'apoplexie, les Arméniens étaient restés con-
vaincus qu'il était mort victime d'un assassinat commis par le 
juif. Depuis, l'animosité naturelle des deux sectes éclatait sans 
cesse, et les Grecs avaient pris, dans différentes occasions, parti 
pour les Arméniens. En dernier lieu, des juifs qui portaient à la 
mer, pendant la nuit, le cadavre d'un Arménien, ayant été sur-
pris p -ir la patrouille dans le village de Galata, la dissension prit 
un nouveau caractère de gravité qui donna lieu à des rixes de cen-
taines d'Arméniens avec des juifs, et au double meurtre dont nous 
avons parlé plus haut. Plus tard, les Arméniens et les Grec* s'é-
taient entendus pour suspendre toute relation avec les juifs. Per-
sonne ne devait ni acheter ni vendre quoi que ce fût à un juif, au 
point que le grand rabbin fut obligé défaire des démarches auprès 
de S. A. le grand-visir qui promit de prendre les mesures néces-
saires pour faire cesser ces divisions. En effet, les chefs des cor-
porations, par ordre supérieur, se sont entendus pour mettre un 
terme à ce déplorable état de choses. 

VARIETES 

S.ES VIEUX laoaruMErcs SE PARIS. 

LE PALAIS-DE-JUSTICE, LA CHAMBRE DES COMPTES, L'ilÔTEL DES 

PREMIERS PRÉSIDENS. 

Paris va bientôt devoir au zèle éclairé de son Conseil municipal 
la restauration et. l'agrandissement de deux de ses plus importans 
édifices : 1 Hôtel-de-Vil!e, presque terminé, et le Palais- de-Justice, 
où hs ouvriers ont commpncé déjà à mettre le marteau. Il était 
rétervé au dix-neuvième siècle de continuer l'œuvre inachevée 
des siècles précédens et de mettre, à des monnmens vénérables 
la dernière main , sans leur ravir !e cachet précieux des époques 
mêmes où ils ont été élevés. 

L'Etat, le département de la Seine et la ville de Paris, concou-
rpnt, pour des parts proportionnelles, à l'agrandissement et à 
l'isolement du Palais- de-Justice. L'Etat ver=e 4,200,000 francs, 
mais il ne débourse immédiatement que 2 millions, le surplus de-
vant s'appliquer à la Cour de cassation, et pouvant venir en der-
nier lieu. Le département fournit 5,700.000 francs, somme qu'il 
se procurera par l'imposition de 3 centimes additionnels pendant 
huit ans. Enfin la ville de Paris consacre à cet important objet 
une somme de 5 millions, qu'elle trouvera dans ses revenus or-
dinaires. Grâce à cet henreux accord du gouvernement, de l'admi-
nistration et de la municipalité, le vieux Palais-de-Ju>tice va -sor-
tir enfin de ses ténèbres, nous allions presque dire de ses ruines 
et la capitale de la France comptera un monument complet de 
plus. r 

Un regaH rétrospectif sur l'origine et les phases du Palais-de-
Justice de Pans aura de l'intérêt pour les lecteurs de la Gazette 
des Tribunaux, en ce moment où il va changer d'aspect, et per-
dre en quelque sorte sa physionomie. 

L'île de la Cité est, à proprement parler, le berceau de notre 
capitale. Le roi Eudes, au rapport des historiens, y avait éiabli 
sa demeure au neuvième siècle, à la pointe occidentale de l'île La 
partie orientale était occupée par l'église de Notre-Dame parl'é 
ve pre et son clergé. Robert, fils de Hugues Capet, naquit dans le 
Palais de I Ile, que son grand-oncle Eudes avait élevé- il fut ban 
Use à l'église St-Barthél*my, que Hug -ies Capet avait non pas ba-
lte, mais restaurée. Et c'est ici le lieu de consacrer quelques H 
gnes à cette église St- Barthélémy, dont il ne reste plus que quel" 
qnes ruines au dessous du niveau du sol, et dont l'histoire est <d 
intimement liée à l'histoire du Palais. 

La paroisse de Saint-Barthélémy était u 
jWtses de Paris. Quelques auteurs prétendent même, entre autres 
f ontfauoon, Pivert de Brevannes. 
313* saint.fla*4« en î=t« 1«» •>*««. U*-J&, 

de y fit baptiser les enfans qu'elle et* dë '^oVis avant/sa conver 
sion au christianisme. Quoiqu'il er^oit^il est certain qu'elle a 
servi longtemps de chapelle à nos premiSi^o|^e><ju'ilssVn sont 
déclarés fondateurs. Cette église, occupée d'abord parles chanoi-
nes réguliers de Saint-Augustin jusqu'à l'avènement de Hugues 
Capet, fut érigée en abbaye parceprince en 975. Il y mit des reli-
gieux de l'ordre de Saint-Benoit, et leur fit eu même temps bâtir 
une autre église plus grande, sous le titre et invocation de 
saint Barthélémy et de saint Magloire, dont les corps avaient été 
apportés de Bretagne par l'évêque de Saiut-Ma'o, et déposés dans 
cette église pour les sauver de la fureur des Normands. Tout le 
préau de la Conciergerie était renfermé dans le circuit et dans 

l'étendue de cette abbaye. 
Quand Hugues Capet Yooda cette abbaye, il ne portait encore 

que la qualité de duc de France, ainsi qu'il résulte des lettres 
que Lothaire et Louis son fils lui accordèrent pour confirmer sa 
fondation. Ces lettres n'ont jamais été imprimées, et sont si peu 
eonnues, qu'on nous saura gré d'en donner ici un extrait, copié 

sur l'original même : 
« In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jésus Christi, Hlotarius 

et Hludovicus, divina ordinante Providentia Reges apgusti. Dum pe-
titionibus Hugonis, Francias ducis rationabilibus et justîs, divini euhus 
amore favemus, superna nos gratiâ muniri non dubitamus proindè 
noverit omnium fidelium prsebentium sciiicet et futurorum soleitis; 
quia vir praçfaxatus honorabilis nostiam petiit clementiam, pucceptuni 
firmitatis a nobis fieri ex rébus, quas idem pio monasterio sauctorum 
Bartholormei apostoli et Maglorii archiprasulis Britannue, ui bis sciiicet 
dolensis, contulit; quod fundavït in urbe parisiaca ad sanctorum cor-
pora qua ut peregrina hospitabantur per aliorum rura, etc., etc. » 

L'église Saint-Barthélemy-du-Palais, dont ce curieux fragment 
ne peut laisser révoquer en doute la fondation, fut érigée en pa-
roisse la même année que les religieux de Saioi-Benoist la quit-
tèrent, l'an 1138. Le roi en était le prtmier paroissien, et nous li 
sons dans les mémoires du temps que François r r , qui était logé 
au Palais, y rendit le pain bénit l'an de grâce 1531. 

Les droits du curé de Saint-Barthélémy furent souvent atta-
qués par le trésorier de la Sainte-Chapelle, qui prétendait parta-
ger avec lui les avantages, immunités et bénéfices attachés au 
poste curial de l'église royale. Mais un arrêt du parlement du 19 

mai 1621, rendu sur les conclusions conformes du savant Lebret, 
avocat-général, donna gain de cause au curé, déboutant île tréso-
rier de la Sainte-Chapelle de ses prétentions et demandes. Il ne 
sera pas hors de propos de citer les moyens invoqués par l'avocat-

général. 
Le premier moyen est que l'église de Saint Barthélémy a été la 

première chapelle des rois, lorsqu'ils demeuraient dans le Palais, 
en laquelle ils ont exercé leurs devotious, rendu le pain bénit, et 
fondé quatre chapelles; que le territoire sur lequel on a bâti la 
Sainte-Chapelle du Palais appartient à celte église; que la proprié-
té de ce territoire est justifiée par l'usage et possession des pro-
cessions qui se font tous les ans à l'entour, dans la cour et la salle 
du Palais et ailleurs ; que le curé et la fabrique ont droit de fai e 
prêcher dans la grand'salle du Palais les dimanches de carême, 
vendrpdi saint et fêtes de Pâques ; que le curé a droit de prendre 
les offrandes qui se donnent à la grand'messe que l'on célèbre 
dans la grand'salle du Palais le lendemain de la fête de Saint-
Martin, à l'ouverture du Parlement; qu'il a droit d'administrer les 
sacremens et d'exercer les autres fondions curiales dans l'enclos 
du Palais et même dans la Conciergerie; que la cure de la basse 
Sainie-Chapelle n'est que personnelle, et ne s'étend que sur les 
domestiques des chanoines de la Sainte-Chapelle, et sur leportier, 
le concierge, le jardinier, et deux gardes spécifiés et nommés par 
la bulle de Jean XXII, donnée la quatrième année de son ponti-
ficat. 

Nous nous sommes étendus sur ces privilèges de l'église Saint-
Barthélémy pour prouver, ce qui d'ailleurs, grâce à l'éclectisme 
d'aujourd'hui, n'est mis en doute par personne, que le palais des 
rois et la vieille église fondée par Clovis, et restaurée par Hugues 
Capet, s'unissaient au berceau de notre vieux Paris dans une seule 
pensée politique, dans un même faisceau de moeurs nationales. 
La foi chez nos pères était la sauve-garde de la justice; aujour-
d'hui, c'est l'égalité. 

Un des plus grands ministres que la France ait produits, En-
guerrand de Marigny, comte de Longueville, chambellan de 
France, capitaine du Louvre, surintendant des finances et bâli-
mensdu roi Philippe-le-Bel, posa, vers l'an 129S, la date n'est 
pas bien certaine , la première pierre du Palais-de-Justice, tel 
qu'il existe à peu près aujourd'hui dans les basses oeuvres, l'in-
cendie de 1618 ayant exigé d'immenses réparations, et fait chan-
ger toute la partie supérieure de l'édifice. Eoguerrand ordonna 
la destruction de tous les vieux bâtimens qui subsistaient encore 
alors, tels que le palais d'Hugues Capet, la chambre ou logis des 
playdoiries, espèce de grange attenant au Palais; il fit disparaître 
aussi les tours et tourelles qui flanquaient cette antique demeure 
des maîtres de la France, c'est-à-dire des maires du palais, et 
plus tard des comtes de Paris. Saint Louis avait déjà, en fondant 
la Ssinle-Chapelle, donné une physionomie nouvelle au Palais. 
Des bâtimens avaient été élevés, des accroissemens avaient eu 
lieu, mais ces accroissemens, antés sur de mauvaises construc-
tions, tombaient en ruines, et il était urgent de les faire disparaî-
tre dans l'intérê' de la sûreté publique et de la dignité du trône, 
car on ne saurait trop le répéter, le Palais, ou logis de la justice, 
était aussi le logis du roi, et partageait avec la tour du Louvre 
l'honneur de recevoir le monarque entouré de ses capitaines et de 
son parlement, c'est-à-dire des deux plus fermes, des deux plus 
constans appuis de la couronne de France. 

Les Romains, au rapport de leurs historiens, trouvèrent, en 
creusant les fondations du Capitole, une tête d'homme qui donna 
son nom à la citadelle formidable devant laque le l'univers a trem-
blé pendant douze siècles EQ creusant les fondations du Palais-
de-Justice, on trouva, à ce qu'assurent les auteurs contempo-
rains, au centre d'un égout infect qui s'étendait sur l'emplace-
ment qu'occupe aujourd'hui la grande salle, un crocodile d'une 
longueur prodigieuse, qui fut tué par un prisonnier criminpl. Cet 
homme eut sa grâce, et le crocodile, empaillé aux dépens du roi, 
fut plus tard hissé au haut des voûtes de la grand'salle , où il 

resta jusqu'à l'incendie de 1618. 

Enguerrand de Marigny était un homme supérieur à son épo-
que, supérieur peut-être à ceux qui dirigeaient avec lui les af-
faires de l'Etat. Il voulut donner au Palais-de-Justice une consé-
cration nationale, il voulut que ce vaste édifice devînt une espèce 
de métropole politique où le trône parût, entouré de tous les pres-
tiges de la magnificence et de la splendeur, où t 'lit ce qui rend 
un royaume fl crissant et respecté fût en évidence et en honneur. 
C'est ainsi qu'il faut expliquer la construction de ces galeries élé-
gantes pour le temps où des boutiques nombreuses offraient aux 
regards les produits de l'industrie et du génie national. Ces bou-
tiques, dont il restait encore il y a quelques mois da rares débris, ne des plus anciennes 

prétendent même, entre autres / semblaient demeurer debout pour attester la marche et les pro-
et la chronique de Saint-Denis, f

 gre9
 des âges, Sien jadis n'était de bon goût, rien de bon ton s'il 

meubles, toilettes, étoffes (1). . . 

Le nom de l'architecte qui bâtit le Palais sous les ordres et 

d'après les inspirations d'Enguerrand de Marigny u est pas cop-
nu. Quflques historiens prétendent qu'un architeoe italien donna 
les dessins de l'édifice, et que les conducteurs seu s des travaux 
étaient Français. Mais il n'y a rien d'italien, ni dans la coupe de 

ce qui reae de l'ancien monument, ni dans la distribution des lo-
calités inférieures. Plusieurs annalistes indiquent des noms diffé-
rens. Nous n'en citerons aucun, car c'est surtout dans la biogra-
phie des monumens, si l'on peut employer ce mot qui rend notre 
idée, qu'il faut être sobre de supposition do noms et de faits. 
Quel que soit le nom du maçon, comme on disait alors, qui ait 
tracé les grandes masses de cet édifice, on ne peut lui refuser uu 
génie fécond, sagace, abrupte sans doute, mais complètement 
rempli de l'objet qu'il s'était proposé de fonder. Les plans et des-
sins qui nous restent du Palais, le! qu'il existait avant le funeste 
incendie de 1618, doivent faire concevoir une haute idée de son 
mérite. 

Le logis du roi, dont la façade était sombre et sévère, occupait 
le fond de la cour, et faisait face à la rue de la Barillerie; à droite 
du Palais, du côté de la Saîntc-Cbapelle, s'élevaiei t dévaste con-
structions qui servaient aux corps-de-garde, aux cuisines, aux 
écuries et aux logemens des principaux < fficiers et serviteurs; la 

cour était plantée d'ormes et de chênes qui parvinrent à une gran-
de vieillesse (320 ans). Pour arriver à cette résidence royale, qui 
était dépourvue de tout ornement étranger, et qui n 'était remar-
quable que par ses portes d'airain, ses cinquante- quatre fenêtres 
sur trois rangs en ogives et ses quatre piliers monstrueux, dis-
tancés et garnis de griffe* de f c r pour tenir les flambeaux de ré-
sine les jours de gala, il fallait franchir quarante-huit degrés de 
pierre. La partie gauche du Pilais était consacrée exciusivi ment à 
la justice et aux plaideurs; là étaient ces salles de playdoiries, de 
commitimus, à'attendamus, cette grand'ebambre si vénérable et 

si splendide; cette grsnd'saile si fameuse, si sombre. Là aussi il y 
avait ces mille escaliers tortueux, ces mille détours sordides, ce 
labyrinthe infranchissable qui résume ou plutôt qui symbo'ise la 
chicane. La grand'chsmbre, où tout était digne, ncble, illustre, 
était le paradis de ce purgatoire. On n'arrivait en effet aux gran-
des plaidoiries qu'après avoir préalablement passé dans les lim-

1- bes du Châtelet, de la Tournelle ou des Enquêtes. 
Par les soins de Marigny la grand'salle fut ornée des slatuea 

des rois depuis Pharamond jusqu'à Philippe-le-Bel; des riches 
furent réservées pour les successeurs de ce prince, et on continua 
jusqu'à François Ier à placer l'image des monarques morts dans 
cette sal'e. qui ressemblait ainsi à ces pieux souterrains des Pyra-
mides, où les Pharaons après leur mort allaient prendre posses-

sion d'une immortalité de granit. 
A l'un des coins de la grand'salle on voyait, à compter du quin-

zième siècle, un cerf de bronze qui avait été donné par la répu-
blique de Venise à Louis XI, et que ce roi avait fait placer au Pa

? 
lais, dont le séjour lui avait été agréable dans sa jeunesse. Non. 
loin de ce cerf et près de l'escalier tortueux qui conduisait alors 
à la rue de la Barillerie, on voyait encore au commencement du 

dix-septième siècle une petite statue noire, enfumée, dégradée, et 
placée sur un modeste piédestal de pierre de liais ; estait la sta-
tue du fondateur du Palais-de-Justice, d'Enguerrand de Marigny, 
que ses amis inaugurèrent dans cet endroit après sa réhabilita-

tion. Ces deux vers étaient gravés au-dessous en lettres go-

thiques (2). 

Chacun soit content de ses biens. 
Qui n'a suffisance n'a rien. 

Etait-ce une application au lieu ou au personnage ? C'est ce 

qu'il est difficile de décider. 
Vers le septentrion, et toujours dans la grand'salle que ses lourds 

piliers rendaient d'un aspect morne et lugubre, était placée cette 
fâmeuse Table de marbre qui fut le berceau de notre théâtre na-
tional et le chef-lieu des trois juridictions importantes. Cette mons-
trueuse table avait été établie sous le règne de Philippe deVa'ois| 
son bloc énorme, extrait des carrières pyrénéennes, avait été of-
fert en présent à Philippe par le comte de Foix.Le roi en avait fait 
don au Palais, ou plutôt en avait embelli la résidence royale, et la 
justice, qui finit par s'approprier toute chose, ep avait fait son 

profit. 
Ce fut sur cette Table de marbre que se célébra pendant plus de; 

quatre cents ans la fête des fous, et que se réunirent pour les cé-
rémonies préliminaires les clercs de la basoche, delà chambre des 
comptes et les clercs de la chancellerie. Dans ces occasions solen-
nelles les clercs de la basoche représentaient sur la Table de mar-
bre des sotties ou farces qui attiraient un grand concours de po-
pulaire. Les bourgeois, la noblesse et les membres du clergé ce 

dédaignaient pas d 'y assister quelquefois, car l 'Université et la 
basoche se tenaient étroitement unis, et ces deux corps formida-
bles étaient tout à la fois pour les puissans de l'époque un épouvan-
tai! et un refuge. Pour trouver dans la basoche et l 'Université des 
défenseurs en cas de disgrâce, on avait besoin de les caresser 
pendant la bonne fortune. 

La Table de marbra fut aussi la rivale de l'hôpital de la Tri-
nité, où l'on représentait ordinairement les pièces appelées Mys-
tères : dsns quelques circonstances, on y représenta des pièces 
de ce genre, dont les clercs étaient auteurs et acteurs ; mais les 
moralités, sotties ou farces, furent en plus grandes quantité. Nous 
citerons, dans le nombre, la farce des Deux Savetiers, le Poupon 
de la Reine, Vavocat Pathelin , etc. Louis XII fut le premier qui 
voulut que la Table de marbre servît aux ébats et jeux des clercs 
de la basoche. Au surplus, cette table avait été construite et po-
sée dans la grand'salle pour un usage bien différent, puisqu'elle 
devait servir aux festins somptueux que les rois de France don-
naient aux souverains étrangers qui visitaient Paris. Sauvai en 
parle dans les termes suivans : « Autrefois, dans la grand'salle du 
Palais, qui fut consumée en 1618, il était dressé une table qui en 
occupait presque toule la largeur, et qui, de plus, portait tant de 
longueur, de largeur et d'épaisseur, qu'on tient que jamais il n'y 
a eu de tranche, de marbre plus épaisse, plus large, ni plus 
longue. (Livre VIII, page 3,)» (La suite à un prochain numéro.) 

(1) On peut consulter les comédies de Jodelle, les satires de Régnier 
et de Boileau, les lettres de Bilzac, de Voiture, de Saint-Evremont, de 
Mme de Sévigné, pour bien se convaincre du rôle que jouait le Palais 
comme bazar et dépôt, de marchandises parmi la société polie et gra-
cieuse des XVIe et XVIIe siècles. 

(2) Enguerrand de Marigny s'était attiré Vanimadversîon du clergé 
et de la noblesse en cherchant» étendre l'impôt sur les biens de ces 
deux castes puissantes et respectées. Durant la vie de Philippe-le Bel, 
les prêtres et les nobles cachèrent leur haine pour le ministre favori; 
mais à la mort du monarque toutes ces fureurs s'éveillèrent et se li-
guèrent. Charles de Valois, oncle du jeune roi et membre du conseil 
de régence, devintl'exécuteur des vengeances sacerdotales et nobiliaires. 
Enguerrand fut arrêté, jugé et condamné sans être entendu. Il fut 
pendu aux fourches patibulaires de Montfaucon. Charles do Valois ne 
tarda pas à être assailli par les remords, et mourut en demandant lô 
pardon du crime qu'il avait commis eu frappant contre toutes lesrègîeà 
rtfi.lsdj«tii&„®thomm* illustré. La Mffioirs «d'En&ietrjmsl M réhnw 

tous les citoyens, sans exception, sont et devront être soumis au l \ja curieux spectacle est offert depuis dix jours aux habitans ! nombreux et si redoutables près des îles de la mer du Sud. On 
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NOTARIAT. 
Quinze années de succès conslans, les ga-

ranties qu'offre un enseiguement éprouvé, 
ses résultats connus en égard au grand nom-
bre des notaires qui y ont été formés, ont ac-
quis à l'Ecole de notariat de Bordeaux une 
juste renommée, et les élèves y viennent de 
tous les points de la France. La rentrée se 
tait le I er novembre. 

Nouveau service de Diligences de Paris au 
Mans par Dreux, Laloupe et Nogent-le-Ro-
trou, — Bureau à Paris, rue des Fossés-Saint-
Germain-l'Auxerrois,26, près le Louvre. 

i)l Cl! 

des adverbes , des 

ou 

Dissertations sur les difficultés de la conjugaison, 
prépositions et des ellipses, 

SUIVI D'UN VOCABULAIRE ANGLAIS ET FRANÇAIS, 

Par M. E. DE GEREV- ROZE , ancien officier de marine, 

AUTEUR DES TABLEAUX SYNOPTIQUES, DE L'ÉTUDE PITTORESQUE RAISONNÉE , D'UNE PROSODIE ANGLAISE ADOPTÉ 

PAR L'UNIVERSITÉ POUR LES COLLÈGES ROYAUX, ET HONORÉE DES SOUSCRIPTIONS DE LA LISTE CIVILE 

ET DU MINISTÈRE DE LA MARINE, ET DU MANUEL DE L'ÉLÈVE DE LA MARINE, ADOPTÉ 

POUR L'ÉCOLE NAVALE PAR LE CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT DE L'AMI-

RAUTÉ , ET HONORÉ D'UNE SOUSCRIPTION POUR TOUTES LES 

BIBLIOTHÈQUES DE CE DÉPARTEMENT. 

1 VOL. IN-12. PRIX : 4 FRANCS 50 CENTIMES. — A Paris, chez B. DUSILLION, rue Laffitte, 40. 

3fr. 
Seules autorisées contre la Constipation , les Vents, la Bile et [ les Glaires. 

PILULES STOMACHIQUES 
LA 

BOITE. 

Pharmacie Colbert, passage Colbert. 

4 fr. la boite de ï» i! ■2RMt.'!<9?%"X'l1XiJ Dépôt chez tous les 
pralines. * J •ffl* J* 3\l3iMjii lvtl.*!E» pharmaciens. 

Seules infaillibles contre les maladies secrètes, écoulemens, la leucorrhée, même les plus 
opiniâtres. Les médecins les préfèrent au baume de Copahu, parce qu'elles n'irritent jamais 
l'estomac, chez Dariès, pharmacien, breveté, rue Croix-des-Petits-Champs, 23, au 1", et à 
la pharmacie centrale, rue de la Feuillade, 5. 

SACS EN CANEVAS ENDUITS 
FOUR CONSERVER LE RAISIN. 

12,15, îsfr.leioo, deuxième qualité. 
18, 22, 24 fr. le 100, première qualité, g 

Champion, r. Montmorency, 6, au Marais.<. 

OAUTIKE§ 
l'OIS ÉLASTIQUES EN CAOUTCHOUC 

De Leperdrieljpharmacien, adoucissans, à 
la guimauve, suppuratifs au garou. F. -Mont-
martre, 78, et dans beaucoup de pharmacies. 

5 CENTIMES LA BOUTEILLE. 

O. FÈVKE ( RCE SÀMT-HOXORK , 398 » AD l*r , 
2 i)E PUIS, CELA FERAIT H° 400. 

La Poudre de Seltz gazeuse , si remarquée i 
l'Exposition de 1839, corrige l'eau, presque partout 
malsaine, nuisible aux dents et à l'estomac; elli 
en fait une boisson agréable et rafraîchissante, qui 
se prend pure, ou se mêle au vin sans l'affaiblir: 
facilite la digestion , prévient les aigreurs, pitui-
tes, pierre, gravelle, rétentions et maux de rems 
des hommes de bureau. — Poudre de limonade 
gazeuse. —Poudre de a>in mousseux, chan-
geant tout vin blanc en Champagne. — 20 pa-
quets pour 20 bouteilles, i fr.; très fortes, i fr. 50 c. 

COLLÈGE HÉRALDIQUE DE 
Le collège s'occupe de travaux généalogiques. Possesseur de plus de 200 000 

titres originaux et d'une immense quantité de Notices généalogiques meditfs 
prépares par feu DE LA CHESNAVE DES BOIS , il peut fournir aux familles dé 
a France et de l étranger, qui ont tenu par un lien quelconque à la nobles" 

les moyens de reconstituer leur état nobiliaire.— S'adresser d'une heure à qu'a ' 
tre heures, au secrétaire-général, lequel correspond avec l'Ordre de Malte et 
avec d autres chancelleries étrangères. 

FRANGE, 
SUISSE, ÉTATS-SAB.DES, BELGIQUE et PAYS LIMITROPHES 

JUSQU'AU RHIN; 

Par VICTOR JLEVASSEU JR , ingénieur-géographe. 

Cette carte, gravée sur acier, imprimée sur beau papier des Vosges et or-
née de plusieurs dessins, parmi lesquels on remarque les armes du royaume est 
la seule qui indique les distances en kilomètres, d'après la carte des postes dres-
sée par ordre de l'administration, en conformité de la loi sur les nouvelles me-
sures. Elle comporte le tracé des lignes parcourues par les bateaux à vapeur qui 
sillonnent en tous sens la Manche, l'Océan et la Méditerranée. Le voyageur qui 
la consulte y puise la connaissance exacte des jours et heures de départ, ainsi 
que la durée 4e chaque trajet. 

La statistique de cette nouvelle carte de France, outre les détails administra-
tifs et de position, comprend la division du territoire en ce que son sol diffère 
de culture, le parcours des principaux fleuves, leur embouchure et leur source 
la nature des divers produits indigènes e£ manufacturiers, sa population, for-
mant six grandes catégories religionnaires, avec les résultats obtenus par le der-
nier recensement: la force des armées de terre tt de mer, l'état actuel delà 
garde nationale, un compte rendu sur l'instruction publique, la désignation des 
hôtels des monnaies, etc. 

Ce qui distingue surtout cette magnifique carte de France, c'est la réunion de 
deux tableaux aussi utiles que peu répandus, présentant la progression de la taxe 
des lettres, le premier en ce qui concerne les distances, et le second en raison de 
leur poids. 

Prix, 1 fr. 50 c, et franco sous bandes par la poste, 1 fr. 60 c. — Chez B. 
Dusillion, éditeur du grand Atlas des départemens, à Paris, rue Laffitte, 40. 

/^mm DU ROI. 

DRAGEES MINERALES 
POI'R PRÉPARER , TERRE PAR VERRE, AVEC FACILITÉ , 

je eaux digestives ^lles eaux froides ou ther1* 1 ! 
• » de Seltz I ferrugineuse», 

«le Viclsy, I Sulfureuses, 
Limonade gaxeuse. I Salines, 

PILULES CARBONIQUES 

contre le IV! A L" D £ MER et tous les 
vomissements. — Dépôt général chez Jour-! 
CÏai il, pharmacien, rué des Martyrs, 42, et dans 
toutes les pharmacies' — Les dragées pour eau de 
Seltz et limonade gazeuse se trouvent aussi au 

\
dépôt principal , chez Tra&tet» confi-

seur, bonleYavt des Italiens, 20. 

ENCRE ROYALE DE JOHNSON. 
Nous recommandons spécialement à l'attention de nos lecteurs l'encre de 

Johnson, brevetée des Cours d'Angleterre et de Russie. Cette encre, d'un noir 
briliant et indélébile, composée d'après les lois de la chimie, est connue depuis 
longtemps en Angleterre, et c'est la seule généralement employée en France pour 
les collèges, les bureaux et les grandes maisons de commerce. Des expériences 
comparatives ont démontré la supériorité de ses principes colorans; aussi résiste-
t-elle mieux que les autres au lessivage des chlorures et à la réaction des acides. 
Soit qu'on l'exporte, soit qu'elle vieillisse, l'encre Johnson ne jaunit pas et con-
serve ses qualités alcalines, qui préservent les plumes métalliques de l'oxidation, 
quand elles sont de bonne qualité, comme celles d'Evans, Bookman, etc. 

Les encres du commerce moisissent, deviennent troubles et se décomposent 
facilement. Pour remédier à cette détérioration rapide, qui a lieu lorsqu'on em-
ploie des bouteilles en terre ou en grès, MM. Johnson et Compagnie ne se ser-
vent qne de bouteilles en verre contenant des mesures exactes. Par ce moyen 
pas d'évaporation de la partie aqueuse, pas de dépôt d'oxide da fer, pas de sédi-
ment bourbeux. Aussi cette encre conserve-t-elle jusqu'à la fin sa limpidité et sa 
fluidité, qui la font rechercher de tous les hommes instruits. — Prix : 30 c et 80 
c, et ie litre 2 fr. En baril, 100 litres, 100 fr.

;
 50 litres, 55 fr.; 25 litres, 30 fr. 

Carmin fin et encre de couleur de Johnson, prix i fr. 

Entrepôt à Paris, chez MM. SUSSE frères, place de la Bourse, 31, et passage 
des Panoramas, 7, où l'on trouve les Crayons gradués de Watson, prix 20 c , et 
les Plumes de Bookman, prix 50 c, et 1 fr. et 1 fr. 50 c. Crayons de menuisier et 
pour les étoffes, n° 2 et 3, prix 30 c. Crayons rouges pour le dessin, 30 c. 

AfUjfjâicatioiiM en justice. 

' Etude de M' VINCENT, avoué à Paris, 
20, rue Saint-Fiacre. 

Adjudication le samedi 10 septembre 1842. 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une 
heure de relevée, 

Dune MAISON, 
cour, jardin et dépendances, sis auxBati-
gnolles-Monceaux près Paris, rue Lemercier, 
n. 47. 

Mise à prix, en sus des charges, 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Vincent, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 20 ; 
2° A M« RenéGuérin, avoué colicitant; 
3» A M» Bonnel de Longchamps, avoué co-

licitant, demeurant tous deux rue de l'Arbre-
Sec, 48 ; 

4° Et à M. Magnien, rue Coquillière, 27. 
1(676) 

Ventes immobilières. 

CHATEAU DE BRASSE! SE, 
avec parc de to hectares, corps de ferme ,et 
1 7 hectares de bois et planlations qui l'entou-
rent; le tout situé à Brasseuse, arrondisse-
ment de Sentis (Oise), sur la route de Com-
piègne. 

A vendre par adjudication, en masse ou 
par lots, en l'étude et par le ministère de Me 

Chartier, notaire à Sentis, le 25 septembre 
1842, à midi. 

S'adresser à Senlis, audit M« Chartier, et à 
Paris, à M« Poumet, notaire, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 6. 

Cette durée pourra être prolongée d'une 
année à la volonté des parties. 

Pour extrait conforme, 
Paris, ce vingt-quatre août mil huit cent 

quarante-deux. (1444) 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le vingt-trois août mil huit cent 
quarante-deux, enregistré audit lieu le vingt-
cinq dudit, fol. 95

;
 v., c. 8, par Texier, qui a 

reçu cinq francs cinquante centimes; 
Entre Mlle Anne-Pauline CHENAT, fille ma-

jeure, demeurant aux Thèmes, rue Villiers, 
17, et un adhérent audit acte ; 

U résulte que la société en commandite éta-
blie entre eux, pour dix ans à partir du pre-
mier septembre 1 84 1 , au capital de cent tren-
te-cinq mille francs fournis par le comman-
ditaire, géréeetadministrée par madite demoi-
selle CHENAT, sous la signature et raison so-
ciale A. CHENAT et compagnie, et dont le siè-
ge est établi aux Thèmes, rue Villiers 17. Sui-
vant deux actes sous seings-privés, le premier 
du vingt-sept octobre 1841, enregistré à Paris 
le vingt-huit dudit, fol. 78, verso, cases 8 et 9, 
par Texier, qui a reçu 5 f. 50, etle second du 
dix-sept janvier 1842, enregistré le dix-neuf 
même mois, fol. 67 verso, cases 3 et 4, par le 
même receveur, qui a perçu les droits, ins-
crits, déposés et publiés conformément à la 
loi, 

A été dissoute à compter du vingt-trois août 
1S42, et que mademoiselle CHENAT, gérante, 
est chargée de la liquidation de ladite société. 

(1443) 

ment de la Seine, en date du 6 mai 1842, le 
nommé HUVIER (Charles-Adolphe), diJBOR-
DEUX, âgé de 37 ans, né à Jouaire, départe-
ment de Seine et Marne, demeurant à Mont-
rouge, profession de marchand de nouveau-
tés, déclaré coupable de banqueroute simple, 
a été condamné à la peine de un an de pri-
son, en vertu de l'article 402 du Code pénal. 

Pour extrait : LOT , greffier. (682) 

Par arrêt de la Cour d'assises du départe-
ment de la Seine, en date du 10 mai 1842, le 
nommé CHAPU1S (Théophile), âgé de 54 ans, 
né à Cuney-le- Château, département de l'Ais-
ne, demeurant à Champeret, commune de 
Neuilly. profession de nourrisseur, déclaré 
coupable de banqueroute frauduleuse, mais 
avec des circonstances atténuâmes, a été 
condamné à la peine de deux années de pri-
son, en vertu des articles 402 du Code de 
commerce et 463 du Code pénal. 

Pour extrait : LOT , greffier. (683) 

Société* commercàwïeet. 

D'un acte sous seing privé en date du vingt-
qualre août mil huit cent quarante-deux, en-
registré à Paris, par Texier, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes ; 

I[ appert : 
Une société a été formée, 
Entre M. Jean- Simon - Adolphe GAUDE-

FROY, fabricant de papiers peints, rue Bas-
froy, 2i, à Paris, d'une part; 

Et ua commanditaire dénommé audit acte, 
d'autre part ; 

L'ob et de la sociélé est la fabrication de 
papiers peints; 

La raison sociale est GAUDEFROY et O; 
le siège de la société est fixé rue Basfroy, 22J 
à Paris ; 

Le capital social est composé de vingt mille 
francs, dont dix mille francs fournis par M. 
Gaudefroy, et dix mille francs fournis par le 
commanditaire ; 

La durée de la société est fixée à deux an 
nées, qui ont commencé le vingt-six juin mil 
huit cent quarante-deux, et finiront le vingt-
six juin mil huit cent quarante-quatre. 

"Enregistré à Paris, le 

F. 

Entre les soussignés Jean-Marie GAMIER, 
marchand tailleur, demeurant à Paris, rue 
Richelieu, 92, d'une part; 

Et Victor DELON, demeurant aussi à Paris, 
rue de Richelieu, 92, d'autre part. 

A été dit, fait et arrêté ce qui suit : 
Messieurs GAMIER el DELON consentent 

et acceptent respectivement la résiliation de 
la société qui a été formée entre eux pour ie 
commerce de marchand tailleur, suivant acte 
passé devant M« TRESSE et l'un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le six octobre, mil huit 
cent quarante et un, consentent que cette so-
ciété «lemeure nulle et résiliée à compter de 
ce jour. 

M. Delon est nommé liquidateur de ladite 
société d'un commun accord. M. Gamier se 
réserve le droit de faire surveiller la liquida-
tion par un des marchands, fondé de son pou-
voir. 

Fait double à Paris, le trente et un août 
mil huit cpnt quarante-deux. Approuvé l'é-
criture ci-dessus et contre bon pour dissolu-
tion de sociélé Jean-Marie GAMIER, approu-
vé l'écriture ci-dessus et contre bon pour 
dissolution de société Victor DELON, enregis-
tré à Paris, le premier septembre mil huit 
cent quarante-deux, folio 36, verso, case 8, 
reçu cinq francs cinquante centimes; le rece-

veur, uom illisible. 
DELON . (1442) 

Par arrêt de la Cour d'assises du départe-
ment de la Seine, en date du 10 mai 1 842, le 
nommé JOUAN (François-Charles\ âgé de S5 
ans, né à Paris, demeurant à Paris, rue du 
Chaudron, 6 bis, profession d'homme d'affai-
res, déclaré coupable de complicité de ban-
queroute frauduleuse, mais avec des cir-
constances atténuantes, a été condamné à la 
peine de trois années d'emprisonnement, en 
vertu des articles 402, 59 et 60 du Code pé-
nal. 

Pour extrait : LOT , greffier. (684) 

vertu des articles 463, 59, 60 du Code pénal 
et 402 du Code de commerce. 

Pour extrait: LOT , greffier. (687) 

Sur l'appel interjeté par le nommé GOGUET I 

(Jules-Auguste), âgé de 35 ans, né à Nerles, 
département de la Somme, profession d'an-
cien boulanger, demeurant à Torcy, près Sé-
dan (Ardennes), d'un jugement rendu parle 
Tribunal de police correctionnelle de Versail-
les, le 5 avril 1842, qui, en le déclarant cou-
pable de banqueroute simple et faisant ap-
plication de l'article 402 du Code pénal, l'a 
condamné à deux années d'emprisonnement. 
La Cour royale de Paris, chambre des appels 
de police correctionnelle, par arrêt, en date 
du i o mai 1 842, a confirmé purement el sim-
plement le jugement ci-dessus daté et énoncé. 

Pour extrait .- LOT, greffier. (688) 

Banqueroute» 

Par arrêt de la Cour d'assises du départe-

Par arrêt delà Cour d'assises du départe • 
ment de la seine, en date du tl mai 1842, le 
nommé LEVANIER (Jacques-Louis-Romain), 
âgé de 62 ans, né à Malteville, département 
du Calvados, demeurant à Vaugirard, ruede 
Sèvres, 37, profession de marchand de bois 
et de charbon, déclaré coupable de compli-
cité de banqueroute frauduleuse avec des 
circonstances atténuantes, a été condamné à 
la peine de deux années d'emprisonnement, 
en vertu des articles 59, 60, 402 et 463 du 
Code pénal. 

Pour extrait : LOT , greffier. (685) 

Par arrêt de la Cour d'assises du départe-
ment de la Seine, en date du t2 mai 1842, le 
nommé ROSEMBERG, demeurant à Paris, rue 
de Lanciy, 7, profession de commissionnai-
re en marchandises , déetaré coupable de 
banqueroute frauduleuse, a été condamné, 
par contumace, à la peine de dix années de 
travaux fortes, en vertu des articles 402 et 
19 du Code pénal. 

Pour extrait : LOT , greffier. (686) 

Par arrêt de la Cour d'assises du déparle-
ment de la Seine, en date du 21 mai 1842, le 
nommé SCHNEIDER (Léonard), âgé de 23 ans, 
né à Montbron, département de la Charente 
(arrêté en Belgique), profession d'ex-profes-
seur de langue, déclaré coupable de compli-
cité de banqueroute frauduleuse, mais avec 
des circonstances atténuantes, a été condam-
né à la peine de deux années de prison, en 

Sur l'appel interjeté par le nommé ROUGET 
(Michel), âge de 42 ans, né à Besse, départe-
ment du Puy-de-Dôme, profession de bijou-
tier, demeurant à Paris, rue du Fauboûrg-
Saint-Martin, 93, d'un jugement rendu par le 
Tribunal de police correctionnelle de Paris, 
le 16 avril 1842, qui, en le déclarant coupa-
ble de banqueroute simple, et faisant applica-
tion de l'article 402 du Code pénal, l'a con-
damné à six mois de prison. La Cour royale 
de Paris, chambre des appels de police cor-
rectionnelle, par arrêt, en date du 26 mai 
1842, a confirmé purement et simplement le 
jugement ci-dessus daté et énoncé. 

Pour extrait : LOT , greffier. (689) 

Tribunal «le commerce» 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur LAIR, fab. de ouates, rue Grené-
tat, passage St-Denis, le 10 septembre à 9 
heures (N» 3243 du gr.); 
Delà dame veuve HERMELetC». mdede mo-

des, rue Laffitte, i, le 10 septembre à 12 
heures (N« 3282 du gr.); 

Du sieur PERINEAU, épicier à Belleville, 
le 10 septembre â 9 heures (N« 3281 du gr.); 

Du sieur BLONDEL , négociant, entrepre-
neur de bâtimens, rue Neuve-St-Marlin, 21, 
le 10 septembre à 1 heure (N» 3273 du gr.); 

Du sieur RABY , md de vins , barrière 
Montparnasse, le 10 septembre à 9 heures 
(N« 3274 dugr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffa leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DIDIER, entrep. de bitume, rue 
Rochechouart, 7, le 10 septembre a 2 heures 
(N» 3134 du gr.); 

Du sieur DURAND, md de vins, rue Notre -
Dame-des-Victoires, 11, le 10 septembre à 12 
heures(N° 3193 du gr.); 

Du sieur POIRET, md de papiers, rue 
Quincampoix, 36, le 10 septembre à 10 heu-
res 1[2 (N» 3173 du gr.); 

De la dame LEVANT-DIDIOT, négociante, 
rue de l'Arsenal, 4, le 10 septembre à 12 

heures (M« 3136 du gr.); 

Du sieur ZCCCON1, fumiste, rue du Rocher, 
12, le 10 septembre à i heure (N» 3141 du 

gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

| NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DÉTRIE, md de vin, rue Fran-
çaise, i, le 10 septembre à i Iieure(No3t85 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé, à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs litres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BROU, tapissier, rue Charonne, 
40, entre les mains de M. Durand, rue Bour-
bon-Villeneuve, 7, syndic de la faillite (No 
3240 du gr.); 

Pour, en conformité de Vartirle 4g3 de la 

loi duzS mai I S 38 , être procédé a la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après i expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU MARDI 6 SEPTEMBRE. 

DIX HEURES : Guignet, tenant hôtel garni, 
redd. de comptes. — Foulquié, mécanicien, 
id. — Lemoine, faïencier, id. — Barbier, 
mdde vins-traiteur, clôt. — picard, tour-
neur en cuivre, vérif. — Patiner, cor-
royeur, id. 

MIDI : Scharttner, ancien limonadier, id. — 
Conard et femme, boulangers, id. 

DNE HEURE : Martin, épicier, synd. — Vin-
cent, md devins-limonadier, id. 

TROIS HEURES : Huelto et Lefèvre, md« de 
sangsues, clôt. — Poirier, bijoutier, id. — 

Danguis, fab. de produits chimiques, id.-
Terville, entrep. de charpente, id. — Ma-
gnan, boulanger, conc. — Maillard, me-
nuisier, id. — Hameau, chapelier, vérif. -
Henry et femme, épicier, id. 

Héeès et innunmtïons. 

Du 2 septembre 1842. 
M.Cochet, mineur, rue St-Lazare, 125. — 

Mme Courageot, née Fourie, rue de la Cor-
derie-St-Honoré, 2. — Mlle Kovo, mineure, 
rue Grange-Batelière, 13. — M. Champion, 
rue de l'Arbre-Sec, 52. — M. Chambel, rue 
St-Honoré, 119.-M. Poinsot,rue St-IIonoré, 
84. — M. Godard, rue du Faub. -St-Denis, 88. 
— Mme Redier, rue du Temple, 12. — Mlle 
Paulin, rue Montmorency, 7. — M. Ferry, 
rue de la Vannerie, 40. — M. Caffarel, rue 
Ste-Avoie, 39. - Mlle Schumacher, mineure, 
rue Popineourt, 27. — M. Gageot, rue Cul-
ture-Ste-Catherine, 27. — Mlle Lenez Cotty, 
rue des Trois-Paviilons, 3.— M. Laqueuj, 
rue des Sts-Péres, 27. — Mme Bezard, née 
Pigalle, rue Jacob, à la Charité. — Madame 
veuve Danne, rue de Nazareth, 7.—M. Mobr, 
rue.St-Dominique, 82. 

Du 3 septembre 1842. 
M. le marquis de Mirabeau, mineur, rue 

Miroménil, 2s. — Mlle Millet, rue du Faub.-
St-Honoré, 21. — Mme Pélroz, rue des Trois-
Fréres, 26. — M. Loraux, rue Bergère, !8. — 
Mme Morlet, rue Boucher, 8. — M. Baylac, 
rue des Fossés-St- Germain, 5. — M. de Ri-
beaupierre, rue du Coq-St-IIonoré, 4. - M. 
Gayard, rue Dupelit-Thouars, 22. — M. Mo-
rd, rue de la Vannerie, 42. — Mme Boutié, 
rue Montmorency, 26. — M. Fontoîive, mi-
neur, rue Louis-Philippe, 43. — M.Manoury, 
rue du Faub.-St-Antoine, 277. — Mlle Soiron, 
rue Charonne, 103.—M. Leuzène, rue Neuve-
Ménilmontant, 5 bis. — M. Lamy, rue du 
Seine, 32. — Mme Lelandais, née Guerhard, 
passage du Commerce, 4. — M. Dexlré, rue 
des Quatre-Vents, 4. — Mme Gondouin, née 
Husson, rue du Paon-St-Victor, 1 1 . 

BOURSE DU 5 SEPTEMBRE. 

1" c. pl. ht. pl. bas 

120 60 120 80 120 60 
!20 95 121 15 120 90 

80 — 80 10 80 -
80 15 80 3 80 10 

107 - 107 10 107 — 

d»r c. 

12M» 
121 10 

80 5 
80 30 

107 10 

5 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0 [0 compt.. 
—Fin courant 
Emp. 3 0 [0.... 
— Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

Banque 3260 — jRomain 104 3|» 
Obi. de la V. 1280 — . |d. active 22 M» 
Caiss. Laffitte 1037 50 S" — diff.... 9 M* 
— Dito I— pass.. — 
4 Canaux 1272 50 . .3 0 |O 

Caisse hypot. 762 50 ■§ 5 0 |O 

5 Sl-Germ.. j B |Banque.. 
"S Vers. dr. iPiémont H35 

—Gauche 95 — iPortug. 5 0]0 — 
| Rouen 545 — I Haïti ,-. 5is 
giOrléans... 581 25 i Autriche(L)_ 365 

BRETOS. 

103 313 
H0 — 

septembre 1842. IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 3' 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

le maire in it irrenii»«»«*» 


